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1. Introduction 
En soutien à l’étude d’impact sur l’environnement réalisée pour le projet du REM, Hatch a été 
mandatée par CDPQ Infra pour estimer de façon préliminaire l’ordre de grandeur des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) associées à la réalisation du projet de Réseau 
électrique métropolitain (REM). Ce document présente une mise à jour des calculs effectués 
en août 2016, pour tenir compte d’une nouvelle étude d’achalandage déposée en novembre 
de la même année. 

La quantification des GES permet d’évaluer l’ordre de grandeur des opportunités de 
réduction d’émissions associées à l’implantation d’un train électrique à émissions nulles. Un 
bilan global des GES est présenté sur un horizon de dix années d’opération du REM. La 
quantification est réalisée pour l’étape d’exploitation du projet. De plus, la quantification 
actuelle présente seulement les effets directs du projet et ne considère pas les réductions 
indirectes d’émissions de GES.  

Ce document présente les bases de calcul et la méthodologie de quantification utilisée à ce 
jour pour tout le tracé du REM en incluant la portion Rive-Sud.  

2. Présentation du projet 
Le projet du REM a comme objectif l’implantation d’un système léger sur rail sur le territoire 
du Grand Montréal alimenté par l’électricité. La mise en service d’un tel projet affectera les 
habitudes de transport et déplacement de la population de la région de Montréal. Selon les 
données de conception, plus de 150 000 déplacements seraient effectués par jour. Le tracé 
prévu pour le projet est présenté à la Figure 2-1.
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Figure 2-1 : Tracé prévu pour le projet du REM 
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3. Méthodologie 
L’estimation du bilan de GES pour le projet du REM a été réalisée en tenant compte des 
hypothèses de réduction de l’achalandage routier disponibles à ce jour et des données 
fournies par le rapport d’étude d’achalandage de Steer Davis Gleave (rapport no 22951101, 
2016). Comme certaines données sur l’achalandage et les statistiques spécifiques d’origine-
destination n’ont pas été précisées à date, des hypothèses ont été posées afin d’estimer un 
total de réduction des GES.  

L’étude des GES est basée sur la quantification d’un potentiel de réduction par rapport à la 
situation actuelle. La quantification est donc basée seulement sur la différence entre la 
situation actuelle, où une portion des futurs usagers utilise le train de banlieue de Deux-
Montagnes, une partie voyage en voiture et l’autre utilise les réseaux de transport en 
commun existants (bus et métro), et la situation prévue après mise en exploitation du REM. 
L’estimation ne comprend pas, pour le moment, une quantification totale des émissions sur le 
réseau routier actuel du Grand Montréal.  

De plus, selon les données disponibles, il est également impossible de déterminer les effets 
indirects qu’aura l’exploitation du REM tel qu’une diminution du trafic routier qui pourrait 
mener à des taux d’émissions de GES inférieurs sur les grands axes en périphérie du tracé.   

L’étude est basée sur les deux bases de calcul suivantes pour quantifier la réduction : 

• La réduction de voitures-km ou de bus-km selon les hypothèses émises à ce jour; 

• Les taux d’émissions de véhicules proposés par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) selon une modélisation 
MOVES pour le contexte routier actuel et futur de la grande région de Montréal. 

L’estimation du bilan de GES tient également compte du changement d’affectation du 
territoire prévu pour le projet. Certains terrains subiront des modifications, dont une perte 
potentielle de couvert arborescent lors de la construction. L’augmentation des émissions de 
GES associée à ce changement d’affectation a donc été quantifiée selon les bases de calcul 
suivantes : 

• La superficie des pertes de végétation (forêt) identifiées à date pour l’aire de construction 
prévue;  

• Le potentiel de contenu carbone des zones forestières affectées.  

Cette dernière méthode est directement basée sur les directives du GIECC quant à la 
quantification des GES pour le changement d’utilisation du sol (2006 IPCC Guidelines for 
National Greenhouse Gas Inventories Volume 4 Agriculture, Forestry and Other Land Use).  
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3.1 Taux d’émissions 
Une rencontre avec l’équipe de la modélisation des systèmes de transport du MTMDET a 
permis d’identifier les intrants nécessaires aux calculs. Les spécialistes du MTMDET ont été 
en mesure de compléter une simulation avec le modèle MOVES 2014a adapté à la région de 
Montréal. Les taux d’émissions fournis par le MTMDET sont présentés au Tableau 3-1. Ces 
données sont basées sur plusieurs statistiques et hypothèses du MTMDET. Afin d’adapter 
les taux d’émission de GES pour les années futures, un graphique indiciel a également été 
produit par le MTMDET pour évaluer la variation des taux selon les années. Ce graphique est 
présenté à la Figure 3-1 et tient compte de l’électrification des transports prévue par le 
gouvernement du Québec, qui vont réduire les taux d’émissions liés au type de transport au 
fil des ans. 

Tableau 3-1 : Données simulées avec le modèle MOVES 2014a par le MTMDET pour le projet (année 2016) 
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Figure 3-1 : Variation des taux d’émission de GES (g/km) selon l’année de référence 

Avec l’antenne Rive-Sud du REM, il est prévu de retirer la voie réservée sur le pont 
Champlain pour les autobus qui effectuent le trajet entre Brossard et le Terminus Centre-Ville 
(TCV)). L’antenne de l’aéroport permettrait également d’éliminer les trajets d’autobus 
effectués par la 747. Certaines lignes d’autobus existantes entre l’Ouest de l’île et le réseau 
de métro pourront également être remplacées par le REM. Il y aura donc une réduction 
importante des trajets d’autobus vers le centre-ville, ou vers les stations de métro 
périphériques, dont la station Côte-Vertu. Des taux d’émissions de GES pour les autobus ont 
donc été obtenus d’une étude publiée par le MTMDET en 2013 qui présente des données 
d’émission de GES pour les autobus sur une certaine distance parcourue sur l’autoroute 
selon la vitesse pour la période de pointe du matin (MTMDET, 2013). Les taux sont 
présentés dans le Tableau 3-2 en incluant la variation selon la vitesse.  

Tableau 3-2 : Taux d’émission de GES pour les autobus en période de pointe du matin 

Période 
Vitesse (km/h) 

25 30 35 40 45 50 

Pointe 
(matin) 617,55 593,57 599,57 587,58 545,61 539,61 
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3.2 Base de calcul pour la réduction des trajets par véhicules et autobus 
Plusieurs hypothèses ont été posées quant au potentiel de réduction du nombre de véhicules 
et d’autobus sur le réseau routier suite à la mise en service du REM. Les sections qui suivent 
permettent d’identifier toutes les hypothèses utilisées pour chaque antenne, ainsi que les 
données utilisées. Les résultats obtenus sont rapportés en termes de véhicule-km, autobus-
km ou camion-km. 

3.2.1 Antenne Rive-Sud 
Suite à la publication de l’étude détaillée d’achalandage par SDG (Steer Davis Gleave, 
Rapport #22951101, novembre 2016), les réductions principales qui sont prévues pour 
l’antenne Rive-Sud peuvent désormais considérer à la fois une réduction du nombre de 
passages d’autobus et de voiture en une journée. Les données qui ont été utilisées pour les 
calculs associés à la réduction des autobus, tirées du rapport d’étude d’impact sur 
l’environnement de CIMA+, sont présentées au Tableau 3-3.  

Tableau 3-3 : Bases de calcul pour les réductions de GES d’autobus – Antenne Rive-Sud/A10 

Période Direction 
Nombre de 

passages de 
bus de moins 

Vitesse 
moyenne 

(km/h) 
GES (g/km) 

Pointe 
(matin) 

TCV 403 35 599,57 
Rive-Sud 403 50 539,61 

Pointe (PM) Rive-Sud 416 25 617,55 
TCV 416 50 539,61 

Jour 
(semaine) Aller et retour 464 50 539,61 

Fin de 
semaine Aller et retour 315 70 521,62 

Le Tableau 3-4 présente les données servant aux calculs des réductions de GES associés 
aux passages des usagers automobiles vers le REM, qui proviennent du rapport de SDG. Il 
s’agit du nombre de véhicules enlevés du réseau routier pour une année et distribués à 
chaque station selon l’achalandage prévu lors de l’implantation du REM et déterminé par 
SDG. 

Tableau 3-4 : Bases de calcul pour les réductions de GES de voitures – Antenne Rive-Sud/A10 

Gare Achalandage (%)1 
Nombre de véhicules retiré Distance à la 

Gare Centrale 2021 2031 

Rive-Sud 91,1 % 1 332 206 1 344 196 15,80 
Du Quartier 1,7 % 25 541 25 088 14,00 
Panama 6,9 % 100 465 101 706 11,60 
Île-des-Soeurs 0,3 % 3 990 3 966 5,40 

Total 100 % 1 462 202 1 474 956 -- 

                                                      
1 L’achalandage a été déterminé selon l’analyse des données du rapport SDG au paragraphe 7.29, les embarquements annuels et 
les taux de croissance provenant aussi du rapport SDG. 
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3.2.2 Antennes Sainte-Anne-de-Bellevue et Deux-Montagnes 
Les réductions qui sont prévues pour les antennes Sainte-Anne-de-Bellevue et Deux-
Montagnes sont une diminution du nombre de véhicules et d’autobus sur la route. Les 
réductions calculées sont basées sur le nombre de lignes d’autobus que la STM pourrait 
supprimer et les données des usagers qui prenaient auparavant leur véhicule pour se rendre 
au centre-ville, tous deux disponibles dans le rapport de SDG. Il est considéré que ces 
derniers se rendront désormais à la gare la plus près de leur point d’origine. La distance de 
parcours en véhicule réduite est donc évaluée de cette gare au centre-ville, considérant que 
la majorité des usagers vont débarquer à cette station, comme l’indique la figure 7.1 du 
rapport SDG. Il est aussi considéré que les trajets ajoutés et modifiés par la STM, pour 
rabattre les usagers vers les stations du REM, auront une incidence négligeable sur 
l’ensemble des réductions de trajets puisque leurs tracés futurs ne sont pas encore 
déterminés.  

Le Tableau 3-5 présente les données nécessaires pour déterminer la réduction des GES 
associée à la réduction des passages en autobus de l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue. Ces 
données ont été obtenues via les horaires et trajets disponibles de la STM, ainsi que l’étude 
de réorganisation du réseau d’autobus fourni par la STM à SDG. 

Tableau 3-5 : Bases de calculs pour les réductions de GES d’autobus – Antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 

Ligne 
d’autobus 

Nombre de 
départs enlevés 

Distance effectuée 
vers sa destination 

finale (KM) 
401 3 640 10,25 
405 11 180 36,40 
409 5 200 21,78 
411 4 160 34,66 
425 4 420 34,43 
468 8 580 22,56 
475 3 380 13,46 
485 2 080 35,19 
110 16 900 18,59 
115 4 160 4,64 
180 20 644 7,66 
191 17 784 18,10 
201 3 276 22,5 (trajet en boucle) 
211 21 372 36,80 
212 21 112 2,66 
213 4 160 16,20 
219 3 120 14,65 

Le calcul sur la réduction des automobiles associée à l’implantation du REM sur les antennes 
Sainte-Anne-de-Bellevue et Deux-Montagnes est basé sur les données de capture 
automobile prévue par SDG et la distance de chaque gare vers le terminus du centre-ville. 
Les voitures enlevées ont aussi été distribuées selon l’achalandage additionnel prévu après 
l’implantation du REM. 
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Il a été considéré que les stations Bois-Franc, Du Ruisseau, Montpellier, Mont-Royal, 
Correspondance A40 et Canora n’affectaient pas la réduction des automobiles, mais plutôt 
les trajets d’autobus, de trains et de métros déjà existants. De plus, peu de modifications ont 
été apportées à leurs parcs de stationnements incitatifs et SDG spécifie que les captures 
automobiles sont notamment causées par la construction de nouveaux parcs de 
stationnement pour l’antenne Sainte-Anne-de-Bellevue. Avec l’augmentation de la fréquence 
de passage, il est aussi possible de considérer qu’une partie de l’achalandage additionnel sur 
la ligne Deux-Montagnes proviendra d’usagers ayant décidé de passer de la voiture au REM. 
Le Tableau 3-6 présente le nombre de voitures prévu qui devrait faire le changement vers 
l’utilisation du REM et les distances des stations à la Gare Centrale distribuées selon 
l’achalandage prévu des stations après l’implantation du REM. 

Tableau 3-6 : Bases de calcul pour les voitures enlevées 

Gare Achalandage 
additionnel 

Nombre de véhicules réduit Distance à la Gare 
Centrale (km) 2021 2031 

Autoroute 13 5,2 % 67 063 67 533 20 
Des Sources 12,4 % 161 449 162 579 22 
Pointe-Claire 29,3 % 380 647 383 311 25 
Kirkland 19,4 % 251 695 253 456 28 
Sainte-Anne-De-Bellevue 16,1 % 208 849 210 310 35 
Deux-Montagnes 2,4 % 31 255 31 474 41 
Grand-Moulin 0,2 % 3 105 3 127 39 
Sainte-Dorothée 1,8 % 22 975 23 136 32 
Île-Bigras 2,8 % 35 809 36 059 33 
Roxboro-Pierrefonds 10,5 % 136 197 137 150 24 
Sunnybrooke 0,1 % 828 834 22 

Total 100 % 1 299 870 1 308 969 -- 

3.2.3 Antenne Aéroport 
Le calcul de réduction pour l’antenne Aéroport est basé sur l’élimination des trajets d’autobus 
de la ligne 747 et une diminution des trajets en voiture et en taxi pour les employés de 
l’aéroport et les différents usagers de l’aéroport. L’enlèvement du service par autobus de la 
ligne 747 permettrait de réduire de 43 212 le nombre de trajets d’autobus par année selon les 
données fournies. À partir des données du rapport de SDG sur la transition des usagers 
utilisant auparavant un véhicule vers le REM, il est possible de déterminer la diminution 
annuelle de voitures pour l’antenne Aéroport. Le total des autobus et véhicules enlevés est 
présenté dans le Tableau 3-7.  

Tableau 3-7 : Bases de calcul pour l’aéroport 

Période 
Diminution des trajets annuels Distance (YUL – 

Gare Centrale) 
(km) 2021 2031 

Véhicules 787 156 946 038 18,6 

Autobus 43 212 43 212 20 
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3.3 Base de calculs pour le changement d’affectation des sols 
La perte de superficie d’aires forestières se traduit par une augmentation des émissions de 
GES en lien avec la perte d’un contenu de carbone dans la biomasse qui sera soit disposée, 
recyclée ou réutilisée comme énergie. En ne sachant pas quelle utilisation sera préconisée 
pour la perte de végétation, la perte des arbres est présentement considérée comme une 
perte totale de carbone qui sera éventuellement émis à l’atmosphère sous forme de CO2. Le 
total a été estimé en considérant l’hypothèse que pour une tonne de carbone enlevé, 
3,67 tonnes de CO2 seront émises selon le rapport de masse entre les éléments. Ces calculs 
ne tiennent pas compte des projets de compensation de perte de boisés qui seront mis de 
l’avant par CDPQi pour compenser à long terme ces pertes de carbone. 

Pour déterminer les quantités de carbone perdues, les superficies des zones forestières 
prévues être détruites par le projet ont été évaluées en utilisant les cartes écoforestières pour 
l’aire du tracé et des travaux prévus, ainsi que le rapport d’Inventaires biologiques. Les 
données pour le contenu en carbone des espèces d’arbres ont été déterminées selon les 
données du volume 4 du GIECC pour les inventaires de gaz à effet de serre (GIECC, 2006) 
en considérant la principale hypothèse que les zones forestières sont dans la catégorie de 
forêt continentale tempérée en Amérique du Nord. Les données retenues pour les calculs 
sont présentées dans le Tableau 3-8.  

Tableau 3-8 : Bases de calcul pour utilisation des sols 

Paramètre Unité Valeur Référence volume 4 
GIECC 

Forêt continentale 
tempérée tonnes sèches/ha 130 Tableau 4-7 

(arbres > 20 ans) 

Contenu en carbone tonnes C/tonnes 
sèches 0,47 Contenu par défaut du 

volume 4 

Facteur de conversion 
biomasse BCEF 

tonnes de 
biomasse enlevées/

m3 
0,89 

Tableau 4-7 
(hardwood > 200 m3) 

Ratio souterrain/surface - 0,24 Tableau 4-4 

Tableau 3-9 : Bases de calcul pour superficie de déboisement 

Tracé Superficie forêt à déboiser 
(ha) 

Antenne Deux-
Montagnes 5,13 

Antenne Sainte-Anne-
de-Bellevue 9,61 

Antenne Aéroport 0,92 

Antenne Rive-Sud 5,48 

 



  
 

   

 
 

362496-HA-00-APP-066-EI-008, Rév. 01,  
Page 13 

 Ver: 04.03 
© Hatch 2016 Tous droits réservés, y compris les droits relatifs à l’utilisation de ce document et de son contenu. 

 

4. Calcul des GES 
Selon les bases de calcul précédentes, une estimation des quantités de GES a été réalisée 
pour chaque antenne du REM. Bien que l’achalandage pour le REM aille en augmentant 
avec les années, les estimations de réduction de GES vont diminuer en considérant de plus 
faibles taux d’émissions pour les années futures, résultants de la politique d’électrification des 
transports mise de l’avant par le gouvernement du Québec. Ces plus faibles taux sont basés 
sur l’amélioration de la performance environnementale des moteurs et la plus grande 
proportion de voitures hybrides et électriques sur les routes, anticipées par le MDMDET. Le 
tableau suivant présente les données calculées pour la quantité de véhicules et la distance 
parcourue qui seront épargnées par le projet.  

Tableau 4-1 : Réduction des débits annuels de passage (véhicule – km) 

Antenne du REM 
Réduction annuelle des 

voitures-km  
Réduction annuelle des 

bus-km 

2021 2031 2021 2031 

Antenne Deux-
Montagnes 9 206 723 9 271 170 - - 

Antenne Sainte-
Anne-de-Bellevue 42 788 077 43 087 594 5 944 477 5 944 477 

Antenne Aéroport 14 641 110 17 596 309 864 240 864 240 

Antenne Rive-Sud 45 186 729 45 581 468 7 344 480 7 344 480 

À partir des données compilées, il est possible de calculer le total de GES en multipliant les 
facteurs d’émissions par les réductions des débits annuels des véhicules et autobus selon la 
distance parcourue. Le Tableau 4-2 présente le total des GES épargnés par l’exploitation du 
REM selon les hypothèses considérées et la Figure 4-1 présente les résultats sous forme 
d’un graphique qui permet de voir la contribution de chaque antenne sur le total de réduction.  

Tableau 4-2 : Estimation de la réduction des GES associée à l’exploitation du REM 

Antenne du REM 
Réduction des GES 
(tonnes CO2 éq./an)  

2021 2031 

Antenne Deux-
Montagnes 2 048 1 496 

Antenne Sainte-
Anne-de-Bellevue 13 958 10 172 

Antenne Aéroport 4 054 3 454 

Antenne Rive-Sud 14 989 12 070 

Total 35 049 27 191 
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Figure 4-1 : Résultats de réduction des GES pour le projet du REM 

En supposant que la politique d’électrification des transports ne soit pas mise de l’avant, et 
ainsi, que les taux d’émissions soient les mêmes pour 2021 et 2031, l’estimation de réduction 
de GES serait plus élevée de 32% pour 2031. 

Les résultats obtenus pour la réduction des gaz à effet de serre confirment que le projet 
devrait avoir pour résultat une réduction associée au changement du mode de transport. En 
considérant le potentiel de réduction calculé pour l’année 2031, qui est le plus faible calculé 
selon les hypothèses, en 25 ans, le projet pourrait entraîner une réduction de plus de 
680 kilotonnes de CO2 équivalents durant sa vie. Il est cependant important de considérer les 
limites de cette quantification puisqu’une partie de la réorganisation des circuits de transport 
en commun servant au rabattement des usagers vers les stations du REM a été négligée 
dans l’estimation présentée ci-dessus. En effet, les services d’autobus de la STM qui vont 
être modifiés ou ajoutés n’ont pu être quantifiés. Aussi, les distances sont évaluées en 
considérant que la destination finale des usagers est la Gare Centrale : comme certains 
usagers débarqueront du REM avant l’arrivée au centre-ville, il est possible que le bilan final 
change un peu avec les données origine-destination, qui ne sont pas encore disponibles. 

Le projet comporte également un changement d’affectation des sols qui mènera à une légère 
hausse des émissions de gaz à effet de serre. Les résultats pour les émissions associées à 
ce changement sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 4-3 : Estimation de l’augmentation des émissions de GES liés à l’utilisation des sols 

Antenne du REM Superficie 
défrichée (ha) 

Tonnes 
carbone 
enlevées 

tonnes de CO2 eq. 

Antenne Deux-
Montagnes 5,13 2,7 9,77 

Antenne Sainte-
Anne-de-Bellevue 9,61 5,0 18,29 

Antenne Aéroport 0,92 1,7 1,74 
Antenne Rive-Sud 5,48 2,8 10,4 
Total 21 11 40 

La hausse des émissions calculée pour le changement d’utilisation des sols n’est pas 
significative par rapport au potentiel de réduction des GES du projet.  

5. Scénarios de réduction des GES 
Les calculs et les résultats présentés à la section 4 représentent le scénario de réduction 
minimale escompté selon les données disponibles à cette étape du projet. Une analyse de 
sensibilité basée sur différents scénarios possibles a par ailleurs été effectuée en considérant 
le cas de base du projet pour l’achalandage du train et plusieurs scénarios de réduction pour 
les véhicules – kilomètres. Le calcul a été effectué en considérant que 150 000 déplacements 
seront impactés par le train tous les jours (en semaine) et que les déplacements affectés 
pourraient être de 5 à 35 km par trajet, en véhicule ou en autobus. Les scénarios de 
réduction calculés pour une utilisation du lundi au vendredi sont présentés dans le 
Tableau 5-1.  

Tableau 5-1 : Scénarios de réduction potentiels par rapport à la distance en transport émetteur de GES évités 
par jour (T CO2eq/j) 

Scénarios de réduction Voitures seulement Bus seulement 20 % voiture - 80 % bus  

km/jour évités Unités 2021 2031 2021 2031 2021 2031 
5 km/pers/jour   tCO2eq./an  46 881 33 989 2 408 1 746 11 303 8 195 
10 km/pers/jour   tCO2eq./an  93 763 67 978 4 817 3 492 22 606 16 389 
15 km/pers/jour   tCO2eq./an  140 644 101 967 7 225 5 238 33 909 24 584 
20 km/pers/jour   tCO2eq./an  187 525 135 956 9 634 6 984 45 212 32 779 
25 km/pers/jour   tCO2eq./an  234 406 169 945 12 042 8 731 56 515 40 973 
30 km/pers/jour   tCO2eq./an  281 288 203 933 14 451 10 477 67 818 49 168 
35 km/pers/jour   tCO2eq./an  328 169 237 922 16 859 12 223 79 121 57 363 
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Selon les scénarios représentés à titre informatif, il serait peu probable que les scénarios 
ayant 100 % des déplacements en voiture ou 100 % en autobus soient réalistes, mais cette 
analyse donne l’ordre de grandeur des différents potentiels de réduction qui pourraient être 
attribuables au projet. Selon cette évaluation, le scénario qui se rapproche davantage de 
l’estimation réalisée avec les hypothèses actuelles du projet serait celui avec 20 % de 
contribution provenant des voitures et 80 % des autobus (moyenne estimée dans le présent 
exercice) et une réduction de la distance par jour par personne de 15 km : correspondant à 
des économies de 27 000 à 35 000 t CO2eq/j. Cette distance de réduction par personne est 
assez représentative de la distance moyenne effectuée par passager sur le réseau du REM 
estimée par SDG (novembre 2016) à 15,1 km. 

Par contre, cette évaluation ne tient aucunement compte des impacts indirects de l’opération 
du REM sur la situation du trafic et de la congestion routière dans la région de Montréal. Par 
exemple, la diminution du trafic aura peut-être un effet inverse et incitera des usagers à 
prendre leur véhicule. D’un autre côté, une diminution du trafic pourrait avoir un impact positif 
sur le taux de GES émis par distance parcourue en régulant la vitesse de circulation.  

6. Conclusion 
En conclusion, le projet du REM permettra une réduction annuelle des GES émis par le 
transport dans la région de Montréal. Cette réduction devrait totaliser environ 35 000 tonnes 
de CO2 équivalent pour la première année d’exploitation du REM. Cependant, ce calcul est 
basé sur des hypothèses qui ne permettent pas d’évaluer avec précision la réduction totale 
des GES attribuable au REM. En effet, certaines informations liées aux destinations finales 
des usagers ne sont pas encore connues. De plus, les trajets d’autobus de la STM qui seront 
modifiés ou ajoutés au réseau d’autobus n’ont pas été pris en compte puisqu’ils sont 
actuellement inconnus. 

Selon l’estimation actuelle, sur 25 ans d’exploitation, un total d’émission de près de 
680 kilotonnes de CO2 équivalents pourrait être évité. Ces réductions sur une année 
correspondent à moins de 5 % des émissions totales de GES liées au transport dans la 
région de la CMM. 

L’estimation réalisée et les différents scénarios étudiés permettent de conclure que le projet 
du REM aura un impact faible, mais positif sur les changements climatiques. Le projet offre 
une alternative de transport verte aux modes de transport existants dans la région de la CMM 
et permet de faire un pas dans la bonne direction pour atteindre les cibles de réductions de 
GES pour le Québec. 
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